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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

• Livraison gratuite  
(détails en succursale) 

• Borne photo 

• Prise de photo passeport et identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

LE 10 septembre 
2020, VENEZ TOUR-

NER LE BOULIER 
CHANCEUX ET OBTE-

NEZ ENTRE  

5% ET 50% 
DE RABAIS  

SUR LES PRODUITS 
ADMISSIBLES  

À PRIX RÉGULIER DE 
LA TRANSACTION !!! 
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Mesdames, Messieurs, 

Au moment où vous lirez ces lignes, la 
rentrée scolaire sera débutée. Cette an-
née sera la dernière où nos enfants vi-
vront leur scolarité dans notre école ac-
tuelle. Prenons des photos, des vidéos ; 
conservons des souvenirs entourant un 
bâtiment pour lequel les citoyens de Saint
-Lucien se sont battus afin de le garder en 
opération… Parce que notre école sera 
démolie : le Ministre de l'Éducation, M. 
Jean-François Roberge, à mon grand bon-
heur, a bonifié le budget de la nouvelle 
école de Saint-Lucien de 5,000,000$. 
Donc, nous aurons une école entièrement 
neuve!  Je tiens tout de suite à remercier 
chaleureusement notre député M. Sébas-
tien Schneeberger qui m'a accompagnée 
dans le dossier et a permis une solution 
rapide!
__________________________________ 

Dernière heure : 

Le Centre de services scolaires des Chênes 
a annoncé que notre école sera démolie 
et reconstruite. Bien sûr, le Centre avait 
demandé une bonification du budget afin 
de démolir l'école actuelle et d'en recons-
truire une autre mais il faut « rendre à 
César ce qui appartient à César » dit-on. 

Je savais depuis un bon bout de temps ( 3 
août ) avant que le Centre de services sco-
laires ait été avisé, que nous avions un 
budget augmenté mais il était possible 
que le ministre vienne lui-même l'annon-
cer. J'aurais aimé en informer les citoyens 
de Saint-Lucien et les conseillers ; que le 
Centre des services scolaires en fasse l'an-
nonce je le comprends puisqu'il est main-

tenant propriétaire de l'école mais... 

Je réitère donc mes remerciements spé-
ciaux à Sébastien Schneeberger qui s'est 
occupé de joindre le ministre et de faire 
signer l'ajout de budget le 3 août dernier 
et je suis très contente qu'une petite 
communauté comme la nôtre puisse bé-
néficier d'une construction de 14,7 mil-
lions $, un magnifique tremplin de déve-
loppement! 
__________________________________ 

L'échéancier de construction sera modi-
fié : on ajoute des mètres carrés à cons-
truire, plus de classes, plus grandes, plus 
de locaux pour les spécialistes et accom-
pagnateurs. Les nouveaux plans devraient 
être produits d'ici janvier, l'ouverture des 
soumissions et la signature des contrats 
avec les contracteurs s'effectueraient en-
suite jusqu'en avril et l'école actuelle se-
rait démolie en juin prochain pour laisser 
place à la nouvelle construction ( selon le 
directeur adjoint du Service des res-
sources matérielles ). 

Je préférerais vous dire que la construc-
tion débute cette année d'autant plus que 
l'aménagement de notre église en 
«école» va très bien : on a trouvé de l'eau 
(!), la charpente a été redressée, les 
classes dans l'église devraient être acces-
sibles très bientôt, le sentier derrière 
l'école qu'emprunteront les enfants afin 
d'aller à leurs cours de musique et/ou 
d'éducation physique est prêt. Malheu-
reusement, certains matériaux sont en 
attente semble-t-il et un déménagement 
en hiver, ça coûte plus cher semble-t-il; 
d'où le retard… Les enfants devraient 

prendre possession de leur école en 
2021? 2022? J'ai tout de même rêvé pen-
dant quelques jours!!! 

Autre sujet extrêmement important pour 
nous tous : Le ministre fédéral Pablo Ro-
driguez a annoncé, pour Saint-Lucien, au 
début du mois, le déploiement par Mas-
katel LP ( filiale de Bell Canada ) d'Internet 
large bande. J'ai lu vos réactions sur les 
réseaux sociaux ; je vous ai demandé 
d'attendre avant de vous réjouir... nous 
ne connaissons pas les modalités de ce 
déploiement : s'effectuera t-il dans le pé-
rimètre urbain seulement, est-ce que tous 
les résidents y auront accès ou seulement 
les résidents le long des routes numéro-
tées? Voilà autant de questions aux-
quelles j'essaie d'avoir des réponses. Sur-
veillez bien le site web de la municipalité 
car j'ai finalement rejoint quelqu'un de 
chez Maskatel qui devrait me donner les 
réponses à mes questions ( je vous dirai 
dès que je saurai! ). Je sais que les con-
trats ne sont pas encore signés. La com-
pétition est féroce lorsqu'il s'agit d'avoir 
accès aux subventions gouvernementales 
et les ministres annoncent mais avant que 
l'argent suive... Au gouvernement du 
Québec, on attend: notre MRC devrait 
être en mesure de faire l'annonce... très 
bientôt. Comme vous, j'attends.  

Je vous remercie d'avoir accepté de ne 
rien faire et de laisser le fédéral et le pro-
vincial se parler... Je vous fais remarquer 
que, contrairement à d'autres municipali-
tés, Saint-Lucien n'aura rien déboursé 
pour le déploiement d'Internet ( ni pour 
sa nouvelle école ). Je suis consciente que 
nous aurons attendu longtemps mais je  
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 
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DÉLAIS DE DÉLIVRANCE D’UN PERMIS OU 

D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION 

La Municipalité de Saint-Lucien désire vous informer que son Ser-
vice de l’urbanisme et de l’environnement reçoit depuis quelques 
semaines un nombre plus élevé qu’à l’habitude de demandes de 
permis ou de certificat d’autorisation. En effet, la pandémie de CO-
VID-19 a eu pour effet que plusieurs ménages luciennois ont déci-
dé d’entreprendre des travaux de construction ou de rénovation 
cet été. C’est pourquoi nous vous demandons d’être prévoyant 
lorsque vous souhaitez aller de l’avant avec votre projet et de 
compter environ deux (2) semaines pour recevoir une réponse de 
la part de Madame Amélie Langlois. D’ailleurs, nous vous rappe-
lons que selon la règlementation municipale, le Service de l’urba-
nisme et de l’environnement bénéficie d’un délai de 30 jours pour 
l’émission d’un permis ou d’un certificat d’autorisation à compter 
du moment où la demande est complète, c’est-à-dire que tous les 
documents nécessaires à l’analyse du dossier ont été dûment rem-
plis et transmis à la Municipalité. Merci pour votre compréhension! 

 Veuillez noter que le formulaire de demande de permis ou 
de certificat d’autorisation se retrouve sur le site internet de 
la Municipalité (saint-lucien.ca) dans la section « Documents 
publics », sous l’onglet « Formulaires ». Une fois complété, 
vous pouvez le déposer au bureau municipal ou vous pouvez 
l’envoyer par courriel à l’adresse suivante : inspecteur@saint
-lucien.ca. 

Petit rappel : 

Veuillez noter que selon le Règlement no. 97-03 sur les accès à une 
entrée privée, toute modification, construction ou réfection d’une 
entrée charretière doit être approuvée par le responsable des tra-
vaux publics. En effet, l’article 3.4 dudit Règlement stipule que le 
responsable des travaux publics est délégué pour autoriser la cons-
truction ou la modification d’un accès à une propriété et peut exi-
ger un plan d’accès pour une entrée commerciale. 

De plus, l’article 3.10 dudit règlement stipule que tous ponceaux 
défectueux, insuffisants ou inexistants, obstruant l’écoulement des 
eaux pluviales adéquatement, devront être remis en bon état de 
fonctionnement par le propriétaire, dans les 10 jours suivant un 
avis écrit ou verbal du responsable des travaux publics, à défaut de 
quoi, le responsable des travaux publics procédera aux travaux re-
quis, et ceci aux frais du contribuable concerné. 

Amélie Langlois 
Inspectrice en bâtiment et en environnement  
819-390-4679 
inspecteur@saint-lucien.ca 

Mot de 
l’inspectrice 

Simon Arsenault 
Responsable des travaux publics 
voirie@saint-lucien.ca 

Mot du 
responsable des 
travaux publics 

INFO-TRAVAUX – REMPLACEMENT DU 

PONCEAU SUR LE 9E RANG DE KINGSEY 

La Municipalité de Saint-Lucien désire informer les citoyens 
que des travaux de remplacement du ponceau sur le 9e rang 
de Kingsey sont prévus au début du mois de septembre 2020. 

Un détour sera à prévoir pendant la période des travaux. 
Pour plus de détails, surveillez le site Internet (saint-lucien.ca) 
et la page Facebook de la Municipalité. 

crois que ça en valait la peine. La configuration de notre mu-
nicipalité, le grand nombre de kilomètres à parcourir pour 
brancher auraient eu un impact important sur nos comptes 
de taxes… 

Les citoyens qui sont passés au centre de notre municipalité 
ont remarqué que ça bouge : les travaux de construction de 
la Maison Francine Leroux sont débutés : toutes mes félicita-
tions à Madame Leroux et ses Fermières qui attendaient 
fébrilement le grand jour ; une entreprise est aussi à s'instal-
ler. D'autres projets devraient être annoncés incessam-
ment : le développement du parc derrière l'église, les ren-
contres pour « Municipalité Amie Des Aînés », et Geneviève, 
notre coordonnatrice aux loisirs, et moi qui ferons le plus de 
rencontres possible afin d'aller chercher votre opinion sur 
divers sujets, etc.... Je vous raconterai dans un prochain Cu-
rieux... 

Bref, lorsque vous me rencontrez, vous avez tous le même 
sourire radieux et me dites : « Ça bouge à Saint-Lucien! » 
Oui, ça bouge ; j'en suis très heureuse ; et ce n'est pas fini!  

Meilleures salutations,  

Diane Bourgeois, mairesse  
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Infos 
citoyens 

• À tout seigneur, tout honneur! Je tiens 
d'abord à féliciter et remercier Gene-
viève Payette notre coordonnatrice aux 
loisirs pour l'activité qui a eu lieu la fin de 
semaine dernière dans certains do-
maines : la tournée de la Westmobile. 
Les personnes ou familles qui ont pu en 
profiter étaient unanimes : faut re-
prendre l'activité l'an prochain! 

D'abord disons que cette activité était inu-
sitée : des chanteurs, musiciens, faisant le 
tour des domaines sur une remorque amé-
nagée n'est pas banal; aussi, le répertoire 
connu a permis aux citoyens de chanter et 
même de danser sur des chemins en terre 
battue... Soulignons également la générosi-
té du duo West : certaines personnes à 
mobilité réduite ont bénéficié d'une inter-
prétation spécialement pour elles! Les ci-
toyens qui ont suivi la Westmobile pour 
plusieurs ont rencontré leurs voisins et se 
sont bien amusés. Merci à vous gens de 
Saint-Lucien qui par votre présence, avez 
contribué à agrémenter ce cadeau que 
vous offrait votre municipalité . 

Je ne veux pas oublier les bénévoles qui 
ont assuré la sécurité sur tous les par-
cours : certains en marchant derrière la 
Westmobile, d'autres en suivant avec leur 
voiture, d'autres en aidant à la circulation ; 
un sincère ............. ....... 

Richard Sylvain, Marie-Céleste Casséus, 
Rolland Morin, Lucie Tardif, Kassandra Tar-
dif, Isabelle Yergeau, Annie Laterreur, Mi-
chel Côté, Francine Denis, Karyn Gallant, 
Samuel Boisjoli, Raymond Breton, France 
Valence, Josée Pigeon, Steve Lussier, Ri-
chard Desrochers, Denise Gordon, Richard 
Lebeau, Diane Lassonde, Richard Leroux 
XXXXX 

• J'attire votre attention sur les coûts géné-
rés par les « interventions incendie » sur 
notre territoire. Nous sommes desservis 
par deux municipalités à qui nous payons 
une quote-part afin de nous offrir une 
protection incendie ce qui est tout à fait 
normal. Par ailleurs, nous payons un sur-
plus lorsqu'un ou les 2 services sont ap-

pelés lors d'un incendie. Bon an mal an, 
les coûts sont de +/- 60,000 $. 

Or, nous ne sommes qu'en septembre et 
déjà nous avons payé 98,000 $ de surplus. 
Voici quelques exemples : 15,000$ pour 
des feux à ciel ouvert; 16,500 $ pour des 
feux de cheminées; 7,000$ pour des feux 
d'installations électriques ; un feu d'herbes 
coûte autour de 3,500 $, etc... D'année en 
année, ce sont toujours ces éléments qui 
font augmenter la facture . 

Les membres du conseil vous demandent 
donc de respecter la règlementation quant 
aux endroits choisis pour faire des feux, 
d'utiliser un foyer règlementaire, de 
nettoyer vos cheminées, de faire effectuer 
vos travaux électriques par une personne 
qualifiée, bref d'être vigilants. 

• C'est confirmé : la descente à bateaux 
appartenant à la ville de Drummondville, 
sur le chemin Hemmings ( Kounac ) pour-
ra être utilisée gratuitement par les ci-
toyens de Saint-Lucien. 

• Vous avez été nombreux à me dire « bra-
vo » pour le texte publié dans le dernier  
P'tit Curieux; Merci beaucoup; merci éga-
lement à mon conseiller Raymond Breton 
pour ses félicitations. Pas facile pour une 
mairesse de dire tout haut ce que plu-
sieurs pensent tout bas. 

À bientôt, D. Bourgeois, mairesse 

QUOI FAIRE AVEC SES 
GROS REBUTS ? 

Si vous avez des gros 
rebuts et que les 
dates des collectes 
des encombrants ne 
vous conviennent 
pas (la prochaine 
collecte des encom-

brants aura lieu le 26 octobre sur le terri-
toire de la Municipalité de Saint-Lucien), 
nous vous suggérons de vous en départir à 
l’écocentre. Celui-ci est accessible gratuite-
ment aux citoyens de la MRC de Drum-

mond et il est situé au 5620, rue Saint-
Roch Sud à Drummondville. Ses heures 
d’ouverture sont les suivantes : mardi au 
samedi de 8 h à 17 h. 

Matières et objets acceptés : 

• Matériaux de construction, rénovation 
et démolition (bois, brique, béton, 
etc., à l’exception du bardeau 
d’asphalte et des matériaux contenant 
de l’amiante); 

• Encombrants (électroménagers, 
meubles, matelas, etc.); 

• Résidus domestiques dangereux 
(peinture, solvants, produits de 
nettoyage, huiles usées, pesticides, 
pneus, batteries de véhicules moteurs, 
piles d’usage domestique, bonbonnes 
de gaz propane, ampoules fluocom-
pactes et DEL, médicaments, etc.); 

• Matériel électronique et informatique 
(téléviseurs, ordinateurs incluant 
écrans, claviers, souris, imprimantes, 
etc., téléphones, répondeurs, consoles 
de jeux vidéo, etc.) 

• Menus articles (jouets, ensembles de 
vaisselle, chaudrons, accessoires de 
décoration, jeux de lumières de Noël 
standards, vélos, petits électroména-
gers, etc.); 

• Résidus verts (herbe, feuilles, branches 
d’arbre, terre non contaminée, résidus 
de frêne : billes, branches, copeaux); 

• Métaux (acier, cuivre, aluminium, nick-
el, etc.); 

• Vêtements et textiles (vêtements, 
chaussures, couvertures, etc.) 

• Matières recyclables (papier, carton, 
plastiques, verre, métal, etc.); 

Matières et objets refusés : 

• Bardeaux d’asphalte; 
• Matériaux contenant de l’amiante; 
• Résidus alimentaires; 
• Sacs remplis de résidus pêle-mêle desti-

nés à l’enfouissement; 
• Terre contaminée. 

Aucun résidu découlant d’activités com-
merciales et industrielles n’y est accepté.  
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Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

BONNE NOUVELLE! C’est parti ! 

Eh! Oui, les travaux de construction pour la Maison Francine Leroux ont enfin 
débuté le 17 août et vont déjà bon train. 

La pandémie nous a joué de bien vilains tours dont celui de paralyser littérale-
ment le monde du travail, de créer d’importants retards dans l’élaboration de 
la construction et par le fait même de mettre à l’épreuve la patience de l’insti-
gatrice! 

On sent la fébrilité de chacune des membres qui suivent de près l’évolution 
des travaux. Le paysage au centre du village ne sera désormais définitivement 
plus le même, signe d’une nouvelle vitalité. 

Plusieurs artisanes s’affairent encore à vider les métiers et réalisent comme 
toujours de très belles pièces. 

Au CFQ régional, aucune rencontre n’est prévue au calendrier compte tenu 
des restrictions difficiles à respecter. Au niveau local, nous n’avons pas encore 
statué pour notre réunion mensuelle de septembre pour les mêmes raisons; 
une décision sera prise prochainement et toutes seront informées en temps et 
lieu. 

Puisque nous n’avons pas pu tenir notre assemblée générale en juin pour élire 
les personnes siégeant au comité local, la direction provinciale des CFQ a for-
tement recommandé de prolonger d’un an  le mandat des personnes en poste 
à moins de démission; toutes sont prêtes à bien vouloir poursuivre une autre 
année. 

Depuis l’an dernier, les CFQ ont demandé de choisir une bénévole de l’année 
pour chaque cercle; en mars dernier, ce chapeau a été tout naturellement 
attribué à Francine Leroux . 

Mais pourquoi donc, me direz-vous? 

Non seulement, elle assume pleinement son rôle de présidente avec efficacité 
mais aussi ne compte jamais ses heures. Et surtout, elle a mis sur pied son im-
mense projet communautaire favorisant les fermières de Saint-Lucien en in-
vestissant même son avoir personnel. Elle sait mettre à profit son talent natu-
rel d’organisatrice. Bravo Francine! On est très fière de toi et continue ton pré-
cieux bénévolat. 

Depuis mars, nous avons essayé le plus possible de garder des liens entre 
nous; mais, au fil des jours, nous n’avons pas nécessairement été au fait de 
tout ce qui arrivait dans chacune de nos vies respectives à quelques excep-
tions près; aujourd’hui, je veux souhaiter une bonne convalescence à Hélène 
Côté qui a subi courageusement une chirurgie à l’estomac et au plaisir de te 
revoir en pleine forme. Aussi , nos plus sincères condoléances à Françoise et à 
toutes nos membres de la famille Cormier à l’occasion du décès de M. Jean-
Yves Arsenault le 8 août dernier; Françoise, tu as su remplir ton rôle de proche 
aidante ces derniers temps; maintenant, c’est à ton tour de te laisser entourer 
de beaucoup d’amour et de compassion. Bon courage et bon retour à la santé. 

Bonne fin d’été. 
Angèle Trudel, au nom des fermières de Saint-Lucien  Carré Beauchesne 

Domaine du Rêve 

Rue DeChantal 

Domaine des Bouleaux 
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Mot de la 
coordonnatrice aux 
loisirs 

Geneviève Payette 
Coordonnatrice aux loisirs 
819-390-4679  
loisirs@saint-lucien.ca 

Les 21, 22 et 23 août avait lieu la tournée de la Westmobile à Saint-Lucien. 
Lors de cette fin de semaine spéciale, les Luciennoises et les Luciennois 
ont pu assister à des prestations du duo West dans les domaines sui-
vants : domaine Despins, domaine Lemire, domaine de la Seigneurie, Car-
ré Beauchesne, domaine des Bouleaux, domaine du Rêve et domaine Tal-
bot (rue DeChantal). Amélie Boisclair et P-A Lemay ont enchaîné succès 
après succès dans leur répertoire de chansons country-folk en plus de ré-
pondre aux demandes spéciales des participants. 

En présentant la tournée de la Westmobile, la Municipalité de Saint-
Lucien désirait offrir à ses résidents un événement rassembleur et festif à 
la suite de l’annulation de plusieurs activités au cours des derniers mois 
en raison de la pandémie de COVID-19. Le concept d’un spectacle de mu-
sique sur une scène mobile a également permis à la Municipalité d’animer 
certains des domaines qui composent son territoire et d’aller à la ren-
contre de ses citoyennes et de ses citoyens. 

Votre présence et votre participation nous confortent dans l’idée qu’il 
faudra renouveler l’expérience dans les années à venir. Soyez assurés que 
la Municipalité fera tous les efforts nécessaires pour aller à nouveau faire 
la fête avec vous dans les domaines en 2021!  

Pour terminer, nous désirons profiter de l’occasion pour remercier tous 
les bénévoles qui se sont impliqués au sein de l’organisation de cet événe-
ment ainsi que tous les citoyennes et les citoyens qui ont chanté et dansé 
avec nous. Grâce à vous, la tournée de la Westmobile à Saint-Lucien a 
connu un vif succès! 

Un franc succès pour la tournée de 

Domaine Despins 

Domaine Lemire 

Domaine de la Seigneurie 

mailto:loisirs@saint-lucien.ca
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Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Bonjour à tous 

L’arrivée du mois de septembre annonce la fin des vacances, le 
retour à l’école et aussi la reprise des COURS DE YOGA.  C’est 
donc avec plaisir que nous vous invitons à participer aux cours 
de YOGA qui auront lieu dans la salle Desjardins du Centre com-
munautaire tous les lundis de 19:00 heures à 20:30 heures à par-
tir du 21 septembre. Les cours sont donnés par Mme Jennie Le-
clair et s’adressent autant aux débutants qu’à ceux qui prati-
quent le yoga depuis plusieurs années. Mme Leclair s’adapte à la 
condition physique de chacun. Les inscriptions se font sur place 
et les cours doivent être payés en argent. Votre inscription men-
suelle ne vous coûtera que 8$ par cours mais il possible de payer 
à chaque fois que vous participerez à un cours. Le coût sera alors 
de 10$ par cours.  

Dans le contexte de la pandémie, des mesures spéciales seront 
mises en place afin d’assurer le respect des consignes de la San-
té publique. Nous mettrons à votre disposition du gel désinfec-

tant pour les mains. Vous devrez apporter votre tapis de yoga et 
porter le masque lors de vos déplacements dans le Centre com-
munautaire. Vous pourrez enlever votre masque lorsque vous 
serez installé sur votre tapis de yoga et pendant tout le cours. Le 
Centre communautaire peut accueillir aisément plus d’une quin-
zaine de participants tout en respectant la distanciation requise.   
Votre participation est importante pour le maintien de cette 
activité. 

Nous espérons pouvoir reprendre sous peu nos activités habi-
tuelles. Nous suivons attentivement l’évolution des consignes de 
la Santé publique. 

Pour tous les détails de nos activités, consultez notre page Face-
book, notre site WEB st-lucien.com ou écrivez-nous à loisirsot-
jstlucien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
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Bonjour chers amis Fadoq.  

La saison 2020-2021 est en cours même si ça 
ne paraît pas beaucoup avec cette satanée 
pandémie. Nous souhaitons toujours faire 
plus mais avec les directives gouvernemen-
tales c’est vraiment compliqué et risqué. 
Nous nous en tenons pour le moment à la 
pétanque les mercredis soir à compter de 
18h30 et cela à tous les mercredis.  

Nous avons suivi une formation offerte par 
la Fadoq régionale pour nous permettre de 
reprendre certaines activités dans le respect 
des directives de la Santé publique et de se 
protéger du virus. Tous les détails vous se-
ront indiqués sur place. Bienvenue à tous.  

N.B. Les 4 terrains de jeux de pétanque sont 
disponibles aussi pour toute la population 
pendant le jour et en soirée. Il suffit d’appor-
ter ses boules et de laisser le terrain et les 
équipements en bon ordre. Il y aura une 
toilette sèche sur place. 

En ce qui concerne l’activité de palets à la 
salle Desjardins ça devrait être possible les 
vendredis en soirée dès le mois de sep-
tembre en accord avec la municipalité et 
toute la panoplie des mesures préventives à 
respecter.  Voici un aperçu des procédures à 
respecter un peu plus loin dans cette page. À 
suivre… 

Renouvellement de votre carte de membre. 
Vous allez recevoir un avis de renouvelle-
ment du bureau régional par la poste. La 
procédure est bien expliquée. Vous pourrez 
alors cotiser par la poste ou en appelant au 
bureau. Merci en attendant de répondre 
rapidement. Pour plus d’informations : 819-
752-7876 poste 0 

Résumé des procédures à suivre pour le 
palet et la pétanque. 

Palet – Il est recommandé de débuter la pra-
tique à l’extérieur lorsque les installations le 
permettent, par exemple, le jeu est déjà 
marqué au sol.  

Avant l’activité  

 Désinfecter les palets avant l’arrivée des 
joueurs.  

Les marqueurs doivent apporter leurs 
propres crayons pour le pointage sur le ta-
bleau ;  

1 seul joueur sera désigné pour marquer le 
pointage ;  

 Délimiter au moyen de mobilier ou de mar-
quage au sol l'espace entre chaque aire de 
jeu et les participants pour assurer la distan-
ciation sociale de deux (2) mètres ; 

 La distance entre les jeux permet de jouer 
plus d'un match simultanément ;   

 Adapter les plages horaires de jeu de ma-
nière à laisser un minimum de 5 minutes 
entre les parties pour éviter les croisements 
de joueurs.    

 Pendant l’activité 

 Les participants doivent utiliser leurs 
propres bâtons ou le même pendant l’activi-
té;  

 Un participant est appelé à aller dans la 
zone de lancer pour effectuer ses tirs pen-
dant que l'autre joueur de son équipe attend 
à l'extérieur de la zone et à plus de deux (2) 
mètres (endroit désigné au sol).  

Les deux participants dans l'autre zone de 
lancer doivent quitter la zone de réception 
et rester à deux mètres l'un de l'autre 
(endroits désignés au sol) ;  

 Une seule personne remet le pointage au 
responsable à la fin de la partie et oralement 
dans la mesure du possible.  

 Pétanque –  

 Il est recommandé de débuter la pratique à 
l’extérieur lorsque les installations le per-
mettent. Dans le cas où la pratique se ferait 
dans un local loué, se référer au guide valide 
sur place.  

 Avant et pendant l’activité  

 Utiliser son propre équipement (cochonnet, 
boules, outil de mesure, etc.) ;  

Respecter la zone de lancer et rester à deux 
mètres de la personne qui lance sa boule 
(endroits identifiés) ;   

 Un capitaine à la fois peut se rendre dans 
l'aire de jeu pour valider la position des 
boules ;  

  Espacer les aires de jeu pour respecter la 
distanciation sociale avec les joueurs de 
l'équipe en attente (endroits désignés) ;    
S'assurer d'un horaire de jeu permettant de 
laisser un minimum de 5 minutes entre les 
parties ; Une seule personne remettra le 
pointage au responsable à la fin de la partie, 
oralement si possible.  

Baseball poche, sacs de sable et dards –  

 Considérant le nombre trop élevé de parti-
cipants, ces disciplines ne peuvent pas être 
adaptées de façon sécuritaire selon le con-
texte actuel.  

Quelques suggestions pour être bien dans 
sa peau 

1. Bois beaucoup d’eau 
2. Prends un déjeuner de roi, un dîner de 
prince et un souper de mendiant. 
3. Vis avec les 3 E : Énergie, Enthousiasme et 
Empathie. 
4. Lis plus de livres que tu en as lus l’an pas-
sé. 
5. Assis-toi, en silence, au moins 10 minutes 
par jour. 
6. Dors durant 7 heures au moins. 
7. Prends des marches quotidiennes de 10 à 
30 minutes. 
8. Évite les pensées négatives ou les choses 
que tu ne peux contrôler.  
9. N’en fais pas trop. Connais tes limites. 
10. Oubliez les problèmes du passé. Ça ruine 
votre bonheur présent. 
11. Souriez et riez le plus souvent possible. 
12. Tu n’as pas à gagner chaque dispute. 
Accepte d’être en désaccord. 
13. Téléphone à tes amis plus souvent ou 
envoie- leur des courriels. 
14. Pardonne autant que possible.  
15. Débarrasse-toi de tout ce qui n’est pas 
utile, garde ce qui est beau, joyeux.  
16. Peu importe comment tu te sens, lève-
toi, habille-toi et présente-toi. 
17. Le meilleur est encore à venir. 
18. Quand tu te réveilles le matin, remercie 
d’être en vie. 

FADOQ 
Saint-Lucien 
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Communiqué  

pour diffusion immédiate 

Métiers d’art : publication prochaine d’une cin-

quième édition du répertoire L’art de transfor-

mer la matière 
La MRC de Drummond maintient son soutien au secteur des métiers d’art avec la parution prochaine d’une nouvelle édition de 
son répertoire des artisans. Intitulé  

L’art de transformer la matière, ce répertoire a pour objectif de faire connaître davantage les créateurs et leurs œuvres, tant au-
près de la population locale que de la clientèle touristique. 

Conçu sous la forme d’une brochure couleur, le répertoire indique les noms et les coordonnées des participants, précise leurs 
types de pratique et montre quelques-unes de leurs réalisations. Les artisans qui transforment des matières telles que le bois, le 
métal, le textile, le verre et la céramique ainsi 
que les boutiques spécialisées dans la vente 
de produits artisanaux locaux peuvent figurer 
dans cette publication biennale.  

Considérant les difficultés qu’éprouve le mi-
lieu artistique et culturel en raison de la pan-
démie, la MRC a aboli les frais d’inscription 
normalement prélevés pour paraître dans ce 
répertoire. Les personnes et les commerces 
concernés ont jusqu’au 18 septembre pro-
chain pour manifester leur intérêt en commu-
niquant avec Jocelyn Proulx, agent de déve-
loppement culturel, à cultu-
rel@mrcdrummond.qc.ca ou au 819 477-
2230, poste 111.  

À TOUS LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE DES 2 RIVIÈRES 

mailto:culturel@mrcdrummond.qc.ca
mailto:culturel@mrcdrummond.qc.ca
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« Flux et Reflux » par Ferron :  
plein phare sur les mouvements de la mer  

COMMUNIQUE  DE PRESSE  
pour diffusion immé diaté 

Les visiteurs ont du jeudi 3 au dimanche 
27 septembre 2020 pour venir découvrir 
l’exposition « Flux et Reflux » de l’artiste 
en arts visuels Isabelle Ferron Marchand, 
qui signe sous le nom d’artiste Ferron. 
Celle-ci s’inspire des paysages sculptés 
par le mouvement de la mer pour créer 
des œuvres à la fois picturales et numé-
riques.  

Marée montante, marée descendante  

Ferron a toujours été fascinée par ces mo-
tifs naturels géométriques qui sont mode-
lés par les vagues sur la plage. C’est ce 
cadre unique qui attire et séduit au plus 
haut degré l’artiste. « Flux et Reflux » 
s’inspire des allées et venues de l'eau de 
la mer qui progresse et qui régresse 
comme la vie, cette vie pleine de force, de 
puissance et d'énergie. 

 

Surréalisme et pixellisation  

Ferron partage, pour la première fois, 
quelques éléments d’une série d’innom-
brables œuvres picturales. Cette série a 
été pensée et commencée en 2016 et se 
prolongera pendant plusieurs années en-
core. Bon nombre de clichés ont été pris 
sur ces ondulations façonnées par le mou-
vement du flux et du reflux de la mer. À 
partir des photos prises, l’artiste recons-
truit le paysage et lui donne une allure 
surréaliste.  

Cette exposition présente des œuvres où 
le design est à l’honneur : arts numé-
riques, arts graphiques ainsi que tableaux. 
Pour atteindre le degré de couleur voulu 
dans ses œuvres numériques, Ferron aug-
mente au maximum le contraste des cou-
leurs. Il ne faut pas rester surpris par le 
niveau de pixellisation très élevé : c’est 
tout à fait l’effet désiré. La pixellisation 

(les points qui composent l’image numé-
rique) est apparente pour représenter les 
grains de sable que les vagues cumulent, 
créant ces effets fabuleux d’ondulations.  

Ferron 

Artiste prolifique de Drummondville, Fer-
ron sait aiguiser la curiosité. Cette fois-ci, 
elle transporte le visiteur au bord de la 
mer, lui fait découvrir des paysages sur-
réalistes aux mille sillons. Son processus 
de création est intuitif. Elle crée sponta-
nément un monde onirique et parfois 
abstrait, inspiré de la nature. 

AXART retourne dès septembre à son ho-
raire régulier : jeudi 12h-21h, vendredi 
12h-18h, samedi et dimanche 12h-17h. 
Aucun vernissage n’est organisé pour 
cette exposition, mais AXART invite le pu-
blic à prendre rendez-vous pour visiter 
l’exposition avec l’artiste.  

 

 

Sources :  
Isabelle Ferron Marchand, 
artiste en arts visuels et 
membre d’AXART  
(819) 395-5584 

Mélina Verrier, coordonna-
trice 
mverrier@axart.ca 
(819) 477-0278 

mailto:mverrier@axart.ca
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COLORIE-MOI 
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 Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Facebook facebook.com/municipalitesaintlucien 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 
Facebook facebook.com/Cercle-de-fermières-St-Lucien 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 
Site Web :  https://st-lucien.com  

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Commission Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
https://www.facebook.com/pg/municipalitesaintlucien
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
https://st-lucien.com/
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-
lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout directement au bureau municipal. 

Carte d’affaire  90$ 
¼ page 50$ 160$ 
½ page 90$ 300$ 
 

Carte d’affaire couleur  120$ 
¼ page couleur 70$ 260$ 
½ page couleur 120$ 510$ 
Page couleur 250$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de chaque mois 
afin que l’information puisse être intégrée au journal 

Noir et Blanc 

 Occasionnel Annuel 

Couleur 

 Occasionnel Annuel 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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SEPTEMBRE 2020 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30    

Jeux de pétanque 
18h30 
Terrain de pétanque 

Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

Assemblé du Conseil 
19h30 
Salle Desjardins 


